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(54) Procédé de positionnement d'éléments en plaque dans la station d'introduction d'une
machine de traitement et dispositif pour la mise en oeuvre du procédé

(57) Le procédé de positionnement d'éléments en
plaque (5), dans la station d'introduction d'une machine
de traitement comprenant un dispositif de transport
composé par une ou plusieurs barres (10) de pinces
(12) d'entraînement de l'élément en plaque (5) dans des
stations ultérieures, consiste, à partir d'une tablette (14)
en position arrière de départ, à enclencher des moyens
de fixation (16,22) d'un élément en plaque (5) sur la
tablette (14), puis à commander des actuateurs (40, 50,
60) pour avancer la tablette (14) en avant et si néces-
saire de côté et/ou de travers en fonction des lectures
des coordonnées de positionnement de l'élément en
plaque (5) par des moyens optoélectroniques, lectures
effectuées lors de l'avance de la tablette (14) de telle
sorte à amener et finalement arrêter le bord avant de
l'élément en plaque (5) dans les pinces (12) du disposi-
tif de transport en une position prédéterminée, à relâ-
cher les moyens de fixation (16, 22), puis à ramener la
tablette (14) en position arrière de départ.
Le dispositif pour la mise en oeuvre du procédé com-
prend une tablette (14) munie de moyens de fixation
temporaires (16,22) de l'élément en plaque (5), présen-
tant un bord avant échancré (17) de manière complé-
mentaire aux pinces (12) de la barre (10)
d'entraînement, entraînée par des actuateurs (40, 50,
60), des moyens optoélectroniques de lecture du bord
avant et/ou latéral et/ou d'un signe distinctif d'un traite-
ment préalable de l'élément en plaque agencés peu en
avant de la position de départ de la tablette et des
moyens électroniques de commande pour piloter les
actuateurs de la tablette (14) en fonction du cycle de la
machine et des résultats des lectures des coordonnées
de positionnement de l'élément en plaque (5) par les

moyens optoélectroniques.
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Description

[0001] La présente invention est relative à un pro-
cédé et à un dispositif de positionnement d'éléments en
plaque dans la station d'introduction d'une machine de
traitement d'une matière en feuille, et plus particulière-
ment à un dispositif de positionnement d'une feuille, de
papier, de carton ou de matière similaire, de manière
très précise dans la station d'introduction de la machine,
peu avant que le bord avant de celle feuille ne soit saisi
par un dispositif de transport comprenant une série de
pinces montées sur une barre transversale solidaire de
chaînes latérales emmenant par la suite celle feuille
dans les différentes stations de traitement ultérieures
de la machine telles que platine d'impression, de
découpe ou autres.
[0002] Dans les dispositifs de positionnement cou-
ramment utilisés, la feuille est taquée sur la table de
marge contre des butées frontales et latérales au
moyen d'organes d'avancée tels que des galets ou ban-
des en matériau élastique supérieur descendant en
appui sur la table, ou une paire de galets agencés au-
dessus et en dessous de la table.
[0003] Dans le cas de feuilles brutes, les butées
frontales et latérales utilisées sont disposées exacte-
ment par rapport aux références des stations suivantes.
La feuille est alors rapidement poussée contre les
taquets par les organes d'avancée puis saisie par la
barre de pinces. Les butées sont alors escamotées et la
barre de pinces peut tirer la feuille dans la station de
traitement suivante et la positionner avec précision par
rapport aux outils de la platine de celle station.
[0004] Le positionnement est un peu plus délicat
lorsque la feuille a subi au préalable un ou plusieurs trai-
tements, par exemple d'impression ou de refoulage de
lignes de pliage, et que les traitements suivants doivent
être effectués très exactement en référence aux résul-
tats des traitements précédents. Le brevet CH 676695
divulgue un dispositif de positionnement dans lequel les
taquets sont motorisés de telle sorte à pouvoir com-
mander une variation de leur position et dans lequel une
marque d'impression ou autre signe distinctif du traite-
ment préalable peut être repéré par des moyens de lec-
ture optoélectroniques afin d'ajuster la position des
taquets, donc de la feuille, directement en fonction de la
marque ou du signe.
[0005] Toutefois, ces dispositifs de positionnement
à taquets impliquent que l'avance de chaque feuille soit
pratiquement arrêtée pendant toute la durée de son
opération de taquage et d'ajustement, ce qui limite sen-
siblement la cadence possible de défilement des
feuilles dans la machine.
[0006] En outre, le fait d'appuyer une feuille contre
un taquet peut entraîner la formation d'une marque dis-
gracieuse sur le bord correspondant. Le bourrelet de
cette marque peut par ailleurs gêner l'introduction de la
feuille dans des circonstances limites.
[0007] Le but de la présente invention consiste à

procurer un procédé et un dispositif de positionnement
d'éléments en plaque, tels que des feuilles de papier, de
carton ou de matière similaire, dans la station d'intro-
duction d'une machine de traitement, qui soit plus
rapide afin de permettre une augmentation de la
cadence, tout en restant très précis, notamment dans le
cas de feuilles ayant reçu un traitement préalable. De
préférence, le dispositif ne doit laisser aucune marque
sur l'élément en plaque. La conception de ce dispositif
doit toutefois rester relativement simple pour en aug-
menter la fiabilité, pour en simplifier la maintenance et
en réduire autant que possible les coûts de réalisation.

[0008] Ces buts sont réalisés par un procédé de
positionnement d'éléments en plaque dans la station
d'introduction d'une machine de traitement consistant, à
partir de la tablette en position arrière de départ, à
enclencher des moyens de fixation d'un élément en pla-
que sur la tablette, puis à commander des actuateurs
pour avancer la tablette en avant et si nécessaire de
côté et/ou de travers en fonction des lectures de
moyens optoélectroniques, effectuées au début de
l'avance de la tablette, de telle sorte à amener et finale-
ment arrêter le bord avant de l'élément en plaque dans
les pinces d'une barre d'entraînement en une position
prédéterminée, puis à relâcher les moyens de fixation,
puis à ramener la tablette en position arrière de départ.
[0009] Ainsi, après la lecture de la position effective
de l'élément en plaque par rapport à la tablette par les
moyens optoélectroniques lors d'une première phase
de l'avance de la tablette, la phase ultérieure d'avance
peut être mise à profit pour effectuer des ajustements
du déplacement de la tablette par rapport à sa course
de base pour corriger de manière très dynamique les
éventuelles erreurs longitudinales, latérales ou de tra-
vers de l'élément en plaque. Si l'élément en plaque est
brut, les corrections sont effectuées sur la base du
repérage de ses bords, si feuille a préalablement été
traitée, les corrections sont avantageusement effec-
tuées sur la base d'une marque de repérage du ou des
signes distinctifs correspondant audit traitement. Les
corrections réalisées ainsi à la volée permettent de ne
pas devoir arrêter inutilement l'élément en plaque, donc
d'augmenter sensiblement la cadence possible de la
machine.
[0010] Le procédé de commande du dispositif de
positionnement consiste donc, à partir de la position
arrière de départ de la tablette, à commander les actua-
teurs pour avancer la tablette en avant jusqu'à ce que le
bord frontal de l'élément en plaque ait été détecté par
les moyens optoélectroniques, puis à commander
l'actuateur correspondant pour déplacer transversale-
ment la tablette jusqu'à ce que le bord latéral de l'élé-
ment en plaque ait été détecté par les moyens
optoélectroniques.
[0011] De préférence, le procédé de commande
consiste, à partir de la tablette en position arrière de
départ, à commander les actuateurs pour avancer la
tablette en avant à vitesse constante jusqu'à ce que la
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barre de pinces de la machine arrive en position
d'attente de réception d'un élément en plaque, puis à
commander les actuateurs pour effectuer des ajuste-
ments du déplacement de la tablette par rapport à sa
course de base afin de corriger les éventuelles erreurs
longitudinales, latérales ou de travers de l'élément en
plaque déterminées en fonction des lectures des
moyens optoélectroniques, et pour finalement arrêter le
bord avant de l'élément en plaque en position dans les
pinces de la barre d'entraînement.

[0012] En reportant ainsi les mouvements de cor-
rection de la tablette en fin de parcours seulement une
fois que la barre de pinces est arrivée en position
attente, on évite ainsi tout risque de collision néfaste
entre ces deux éléments susceptibles d'être provoquée
par une accélération imprévisible de la tablette.
[0013] Le dispositif de positionnement d'éléments
en plaque, dans la station d'introduction d'une machine
de traitement comprenant un dispositif de transport
composé par une ou plusieurs barres de pinces
d'entraînement de l'élément en plaque dans les stations
ultérieures, comporte:

une tablette, munie de moyens de fixation temporai-
res de l'élément en plaque, présentant un bord
avant échancré de manière complémentaire aux
pinces de la barre d'entraînement, entraînée par
des actuateurs d'une part en translation alternative
longitudinale d'une position arrière de départ à une
position avant au niveau d'une barre de pinces en
attente de réception d'un élément en plaque, et
d'autre part en translation complémentaire longitu-
dinale et/ou en translation transversale et/ou en
rotation autour d'un axe vertical,
des moyens optoélectroniques de lecture du bord
avant et/ou latéral et/ou d'un signe distinctif d'un
traitement préalable de l'élément en plaque agen-
cés peu en avant de la position de départ de la
tablette,
des moyens électroniques de commande pour pilo-
ter les actuateurs de la tablette en fonction du cycle
de la machine et des résultats de lecture des
moyens optoélectroniques.

[0014] Les moyens de fixation temporaires pneu-
matiques de l'élément en plaque sur la tablette peuvent
comprendre un maillage d'orifices ménagés sur la face
supérieure de la tablette en communication avec une
chambre interne reliée par un clapet électromagnétique
d'ouverture/fermeture à une source de dépression. Tou-
tefois, de tels moyens pneumatiques s'avèrent relative-
ment lents et délicats à mettre en ouvre.
[0015] Selon un mode de réalisation préféré, les
moyens de fixation temporaires comprennent un peigne
monté mobile en pivotement au dessus, à proximité et
parallèlement au bord avant échancré de la tablette, les
doigts du peigne étant orientés vers l'avant de telle
sorte à ce que chacun d'entre eux forme avec chaque

protubérance de tablette séparant une échancrure une
pince de saisie du bord avant de l'élément en plaque,
ainsi que des moyens de commande de la position
angulaire du peigne.

[0016] Utilement, les moyens de commande de la
position angulaire du peigne comprennent d'une part un
ou plusieurs ressorts agencés entre la tablette et la
barre arrière de raccordement des doigts du peigne de
telle sorte que, au repos, ce ressort remonte la barre
arrière et maintient ce peigne fermé, c'est-à-dire avec
les doigts en appui sur leur protubérance de tablette, et
d'autre part, solidaires de la station, un ou plusieurs
organes de commande sus-jacents à déplacement ver-
tical, tels que l'extrémité d'un levier actionné en rotation
ou la tige de sortie d'un vérin pneumatique ou électro-
magnétique, et chacun relié par une bielle pendulaire
télescopique à la barre arrière du peigne de telle sorte
à pouvoir, en position basse, appuyer et abaisser la
barre arrière du peigne et ainsi maintenir le peigne
ouvert pendant un déplacement de la tablette.
[0017] Ainsi, lorsque la bielle pendulaire télescopi-
que est en position haute avec sa tige coulissant libre-
ment lors de l'avance de la tablette, le ressort garantit
une fermeture effective du peigne, donc un maintien
ferme de l'élément en plaque pendant son amenée et
ses corrections de position. Lorsque la bielle télescopi-
que est par contre en position basse avec sa tige en
butée lors du retrait de la tablette de retour vers sa posi-
tion de départ arrière, elle ouvre le peigne et le main-
tient ainsi ouvert malgré le déplacement de celle
tablette grâce à l'agencement pendulaire de celle bielle.
[0018] Ainsi, l'élément en plaque est tenu le long de
son bord avant de manière régulière et avec une pres-
sion pratiquement constante pour éviter la formation de
toute marque néfaste. De plus, le fait de tenir ce bord
avant bien à plat sur les protubérances de tablette per-
met d'insérer ce bord d'élément en plaque sans aucun
risque d'accroc dans les pinces ouvertes de la barre
d'entraînement de la machine.
[0019] Selon un mode de réalisation préféré, la
translation longitudinale est effectuée par un actuateur
de précision qui assure le déplacement et la correction
de position longitudinale.
[0020] Selon un mode de réalisation avantageux, la
tablette est montée de chaque côté sur un pivot vertical
latéral respectivement solidaire d'un chariot déplacé le
long d'une glissière longitudinale par un actuateur
linéaire supporté par la traverse de base.
[0021] Alors, lorsque les actuateurs avancent en
synchronisme, la tablette effectue simplement un dépla-
cement en translation complémentaire purement longi-
tudinal vers l'avant. Par contre, l'introduction d'un léger
décalage entre les déplacements de chacun des actua-
teurs latéraux permet de mettre volontairement la
tablette de travers selon une rotation autour d'un axe
vertical pour rattraper un travers initial de l'élément en
plaque.
[0022] Selon un autre mode de réalisation avanta-
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geux, la tablette est montée en son milieu sur un pivot
vertical central et de chaque côté sur un pivot vertical
latéral, le pivot central étant solidaire d'un chariot coulis-
sant dans une glissière longitudinale susceptible d'être
déplacée transversalement par un premier actuateur
linéaire, chaque pivot latéral étant solidaire d'un chariot
coulissant dans une glissière transversale susceptible
d'être déplacée longitudinalement respectivement par
un second et troisième actuateur linéaire, les premier,
second et troisième actuateurs étant supportés sur la
traverse de base.

[0023] Comme précédemment, lorsque les
deuxième et troisième actuateurs avancent en synchro-
nisme, la tablette effectue simplement un déplacement
en translation purement longitudinale vers l'avant, le
chariot du pivot central ne faisant que suivre le mouve-
ment au sein de sa glissière longitudinale. Par ailleurs,
l'introduction d'un léger décalage entre les déplace-
ments des second et troisième actuateurs permet
d'induire volontairement un travers dans la tablette pour
rattraper une erreur initiale correspondante de l'élément
en plaque. Par contre, la mise en ouvre du premier
actuateur induit un déplacement transversal à la
tablette, les chariots des pivots latéraux ne faisant que
suivre ce mouvement au sein de leur glissière transver-
sale.
[0024] Grâce à celle cinématique symétrique par
rapport au plan vertical longitudinal médian, on peut
aisément imprimer à la tablette une quelconque correc-
tion longitudinale, transversale ou en pivotement sur
elle-même, et ceci par pilotage séparé de seulement
trois actuateurs linéaires.
[0025] Dans ce dernier dispositif de positionnement
selon l'invention, le premier actuateur est asservi en
position par rapport à une consigne qui est établie en
fonction de l'erreur de position transversale de l'élément
en plaque telle que lue par les moyens optoèlectroni-
ques. Les second et troisième actuateurs sont quant à
eux asservis en position selon une consigne de correc-
tion d'erreurs longitudinales et/ou de travers telles que
lues également par les moyens optoélectroniques.
Quant à l'actuateur de la tablette, il est asservi en posi-
tion selon une consigne fuyante en référence au cycle
de la machine, usuellement repéré par l'angle de l'arbre
de sortie du moteur principal, cette consigne fuyante
étant représentative du déplacement de base d'avant
en arrière d'amenée de l'élément en plaque.
[0026] Comme actuateur linéaire, on peut envisa-
ger un chariot coulissant le long d'une glissière et dont
le taraudage transversal est engagé sur une tige filetée
sans fin dont l'une des extrémités est entraînée en rota-
tion par un moteur électrique. On peut également envi-
sager une crémaillère montée libre en coulissement sur
des paliers et dont les dents sont en prise avec un
pignon entraîné par un moteur électrique. Toutefois, ces
actuateurs mettent en ouvre des liaisons mécaniques
intermédiaires transformant le mouvement de rotation
de l'arbre de sortie d'un moteur électrique en un mouve-

ment de translation, lesquelles liaisons présentent tou-
jours une relative inertie et un certain jeu de
fonctionnement.

[0027] Selon un mode de réalisation préféré, les
actuateurs linéaires sont des moteurs électriques linéai-
res dont le rotor se présente sous la forme d'une barre
mobile en translation garnie d'une série d'aimants per-
manents passant devant une ou plusieurs boucles d'un
stator alimenté en courant électrique, cette barre sup-
portant directement soit le support de pivot, soit la glis-
sière transversale au sein de laquelle coulisse le chariot
de pivot.
[0028] Grâce à de tels moteurs électriques linéai-
res, on agit directement de manière très dynamique sur
la pièce à déplacer, que ce soit le support de pivot ou
une glissière intermédiaire. Notamment, en cas de ris-
que de conflit entre la tablette et la barre de pinces, il
suffit d'inverser la polarité de branchement des boucles
de stator pour pouvoir instantanément stopper et recu-
ler la tablette.
[0029] Dans le cas d'éléments en plaque bruts, les
moyens optoélectroniques de détection des bords de
l'élément peuvent ne comprendre qu'une paire de cellu-
les photoélectriques frontales et une cellule photoélec-
trique latérale.
[0030] Selon une alternative avantageuse, les
moyens optoélectroniques de détection du bord latéral
de l'élément en plaque peuvent être une rangée de cel-
lules photoélectriques ou barrette CCD, ce qui permet
d'éviter d'imprimer à la tablette un déplacement trans-
versal spécialement pour repérer le bord latéral.
[0031] Dans le cas d'éléments en plaque ayant subi
au préalable un ou plusieurs traitements, les moyens
optoélectroniques de détection de la ou des marques
ou autres signes distinctifs du traitement préalable peu-
vent être une matrice CCD ou autre caméra saisissant
une image de l'élément en plaque lors du passage de la
tablette. On connaît des moyens électroniques de traite-
ment de l'image permettant de repérer des marques et
leur formes afin d'en déduire des erreurs de positionne-
ment longitudinal et latéral.
[0032] L'invention sera mieux comprise à l'étude
d'un mode de réalisation pris à titre nullement limitatif et
illustré dans les figures annexées dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
d'un dispositif de positionnement selon l'invention,

- la figure 2 est une vue schématique des moyens
optoélectroniques et des moyens électroniques de
commande du dispositif de positionnement selon
l'invention, et

- la figure 3 est un diagramme du déplacement de la
tablette du dispositif de positionnement selon
l'invention en fonction d'une référence du cycle de
la machine.

[0033] Sur la partie gauche de la figure 1 est illus-
trée une barre de pinces 10 présentant en son bord
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arrière une pluralité de barres 12 prévues pour appré-
hender le bord frontal d'une feuille 5. Cette barre 10 est
accrochée en chacune de ses deux extrémités latérales
à une chaîne d'entraînement vers des stations de traite-
ment ultérieures puis de retour selon une boucle supé-
rieure vers la position initiale d'attente de réception
d'une nouvelle feuille.

[0034] Plus particulièrement selon l'invention, une
feuille 5 est amenée et positionnée de manière exacte
dans les pinces 12 au moyen d'une tablette horizontale
14 effectuant d'une part un déplacement longitudinal
alternatif d'avant en arrière pour chercher cette feuille et
l'amener et d'autre part effectuant des déplacements de
correction tenant compte de la position effective de celle
feuille sur cette tablette.
[0035] A ce titre, la tablette 14 est d'abord montée
sur une traverse de base horizontale 8 pouvant pivoter
suivant son axe horizontal, assurant ainsi le transfert de
l'élément en plaque de ladite tablette 14 à la pince 12
portée par la barre de pince 10.
[0036] Plus particulièrement selon l'invention, la
tablette, montée sur la traverse 8, est mobile en transla-
tion longitudinale, en translation transversale et de tra-
vers c'est-à-dire en rotation instantanée autour d'un axe
vertical. Notamment, cette tablette 14 est articulée sur
trois pivots verticaux respectivement un central 48 et
deux latéraux : un 68 à gauche dit "côté conducteur" CC
et un 58 à droite dit "côté opposé au conducteur" COC.
Le pivot d'articulation central 48 est solidaire d'un cha-
riot coulissant à l'intérieur d'une glissière longitudinale
46, alors que les chariots des pivots latéraux 58 et 68
sont tous deux coulissants à l'intérieur de glissières
transversales 56 COC et 66 CC.
[0037] La glissière centrale longitudinale 46 est
quant à elle supportée par une barre mobile 44 compre-
nant des aimants permanents et formant le stator
mobile d'un moteur électrique linéaire central 40 dont le
stator 42 repose par un socle 41 au centre de la tra-
verse de base 8. De manière analogue, la glissière
transversale COC 56 et la glissière transversale CC 66
sont solidaires respectivement d'une barre COC 54 et
d'une barre CC 64 à aimants permanents formant un
rotor de moteur électrique linéaire COC 50 et CC 60
dont les stators respectivement 52 et 62 reposent par
leur socle 51 et 61 en chacune des extrémités de la tra-
verse 8 de base.
[0038] Les barres mobiles 44, 54, 64 peuvent pré-
senter une rangée d'aimants permanents sur l'une des
faces de la barre, le stator ne comprenant alors qu'un
seul enroulement en vis-à-vis ; ou, de préférence, une
rangée d'aimants permanents de part et d'autre, le sta-
tor présentant alors deux enroulements respectivement
en regard de chacune des rangées. De tels actuateurs
à aimants permanents ayant un bon rendement dyna-
mique sont disponibles dans le commerce, notamment
sont commercialisés par la société suisse ETEL sous la
référence LMA11/50.
[0039] Ces moteurs linéaires 40, 50, 60 sont princi-

palement prévus pour imprimer à la tablette 14 des
déplacements et des corrections de l'ordre de dix à
vingt millimètres sur une course totale d'environ cent
millimètres. Notamment, si les deux actuateurs linéaires
COC 50, CC 60 avancent en synchronisme, la tablette
14 effectue un déplacement purement en translation
longitudinale vers la barre de pinces 10. Par contre, si
l'un des moteurs linéaires 50, 60 présente volontaire-
ment un déplacement d'amplitude différent de celui de
l'autre, ceci entraîne une mise en travers de la barre 14
par pivotement autour du pivot 48 pouvant simultané-
ment avancer ou reculer. En outre, la mise en oeuvre du
moteur électrique linéaire central 40 induit un mouve-
ment transversal à la tablette 14, les pivots 58 et 68 sui-
vant ce mouvement à l'intérieur de leur glissière
respective 56, 66.

[0040] Par ailleurs, la feuille 5 est temporairement
fixée à la tablette 14 par une série de pinces avant com-
posées d'une part de protubérances 16 de bord avant
de tablette coopérantes avec des doigts 22 d'un peigne
20. Notamment, les protubérances de bord de tablette
16 délimitent des échancrures 17 situées en correspon-
dance avec les pinces 12 de la barre 10, ces échancru-
res étant sensiblement plus larges que les pinces 12
afin d'autoriser les éventuels déplacements transver-
saux de la tablette 14 imprimés par le moteur linéaire
central 40.
[0041] Les doigts 22 sont reliés par une barrette
arrière 21 pour former ensemble un peigne 20 monté en
chacune de ses extrémités latérales en pivotement par
des bras 24 et 25 permettant l'ouverture puis la ferme-
ture des pinces de tablettes. Plus particulièrement selon
l'invention, deux ressorts latéraux COC (côté opposé au
conducteur) 26 et CC (côté conducteur) 27 sont agen-
cés entre la tablette 14 et la barrette arrière 21 de pei-
gne 20 de telle sorte à maintenir, normalement au
repos, le peigne 20 donc les pinces 16, 22, à l'état
fermé. Cette pince est notamment fermée lorsqu'elle
entraîne avec elle une feuille 5 pour l'amener et la posi-
tionner dans les pinces 12 de la barre 10.
[0042] Un mécanisme d'ouverture volontaire du
peigne 20 comprend, en chaque extrémité latérale, une
bielle télescopique pendulaire COC 34 et CC 35 articu-
lée au niveau de la barrette arrière de peigne 21 par une
rotule inférieure 33, et en l'extrémité d'un levier 31 par
une rotule supérieure 32, le levier 31 étant susceptible
d'être monté ou descendu par un disque de rotation 30.
Ainsi, lorsque le levier 31 est maintenu en position
haute, le bras de la bielle télescopique coulisse libre-
ment et n'exerce aucun effet sur la barrette 21 qui est
alors repoussée vers le haut par les ressorts 26, 27. A
l'inverse, notamment pendant tout le trajet de retour de
la tablette 14 vers la position arrière, les disques 30 ont
pivoté dans le sens des aiguilles d'une montre pour
abaisser leurs leviers respectifs 31, la tige de bielle
télescopique venant en butée de telle sorte à appuyer
sur la barrette arrière 21 et ainsi basculer vers le haut
les doigts de pinces 22. Un possible déplacement en
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pivotement des bielles autour de leur extrémité supé-
rieure 32 permet de maintenir volontairement les pei-
gnes 20 ouverts pendant tout le trajet de retour.

[0043] Il convient de noter que le bord arrière 18 de
la tablette 14 est oblique orienté vers le bas pour faciliter
l'introduction d'une nouvelle feuille sur sa face supé-
rieure, donc dans les pinces 26/22. Il est bien entendu
que le mécanisme d'ouverture du peigne 20 pourrait
avantageusement être construit en remplaçant la bielle
télescopique pendulaire COC 34, respectivement CC
35, comportant un second disque de rotation relié à une
came tout en étant indépendant du disque 30 de
manière à générer une course autorisant l'utilisation
d'une tirette non télescopique.
[0044] Sur la figure 2 sont illustrés schématique-
ment les moyens de contrôle du dispositif de positionne-
ment décrit en référence à la figure 1.
[0045] On y reconnaît notamment les barres-rotors
et les stators respectivement COC 54/52, centrales
42/44 et CC 64/62 des moteurs linéaires supportant la
tablette 14 sur la traverse 8. Comme illustré, chaque
barre-rotor présente une réglette graduée pour lecture
par une cellule respectivement 43, 53, 63 permettant de
générer un signal de contre-réaction permettant de pilo-
ter les moteurs électriques linéaires par asservissement
en position suivant une courbe fuyante de consigne de
position, ce contrôle étant effectué de manière connue
au sein d'un microprocesseur 100.
[0046] Par ailleurs, le dispositif de positionnement
selon l'invention comprend une paire de cellules côte-à-
côte 72, 64 de détection du bord frontal d'une feuille 5 et
une barrette de cellule latérale 76 permettant de détec-
ter le bord latéral de cette même feuille. Les résultats de
la lecture de ces cellules sont appliqués également au
microprocesseur 100. Si désiré, le dispositif peut com-
porter en outre une cellule de lecture 70 de détection de
la présence d'une feuille à saisir ou de la détection du
passage de la tablette seulement après un moment pré-
déterminé pour éviter toute collision possible avec la
barre de pinces 10.
[0047] Le mode de fonctionnement du dispositif de
positionnement selon les figures 1 et 2 sera mieux com-
pris à l'étude du diagramme de la figure 3 illustrant la
course de la tablette 14 lors d'un cycle de machine. La
référence d'un cycle est usuellement la position angu-
laire de l'arbre de sortie du moteur principal, l'abscisse
du diagramme correspondant à un tour complet de
360°. Ce cycle débute et s'achève à la même référence
"machine" de 220° correspondant au moment où la
tablette est momentanément le plus en arrière immobile
prête à repartir.
[0048] Lors d'une première phase, la tablette 14
démarre en avant et prend de la vitesse pour atteindre
celle d'avancée de la feuille qu'elle saisit à la volée à
l'instant S, les disques 30 des leviers 31 tournant rapi-
dement en sens inverse des aiguilles d'une montre pour
relâcher le peigne et fermer les pinces 16/22.
[0049] Pendant la phase suivante Zlec, de durée

d'environ 30°, le bord frontal de la feuille 5 est détecté
par la paire de cellules 72, 4 et le bord latéral est
détecté par la barrette de cellule 76, permettant au
microprocesseur 100, connaissant la course de base de
la tablette 14, de déterminer l'erreur de positionnement
de la feuille 5 par rapport à sa position théorique. Le
microprocesseur peut alors établir la présence, ou
l'absence et l'ampleur d'éventuelles erreurs de position-
nement tant longitudinales que transversales voire de
travers de la feuille et établir des consignes de correc-
tion.

[0050] La phase ultérieure Av, de durée d'environ
30°, correspond à une amenée de la feuille par la
tablette 14 à une vitesse constante calculée de telle
sorte à d'abord laisser passer et arriver la barre de pin-
ces 10 en position d'attente.
[0051] Une fois la barre de pinces passée, le micro-
processeur 100 peut alors appliquer aux moteurs élec-
triques linéaires 40, 50, 60, les consignes de correction
de telle sorte à déplacer la tablette en conséquence.
Celle phase Z de correction a une durée de l'ordre de
90° et l'amplitude de la course de la tablette est alors
dépendante de l'ampleur des corrections comme repré-
senté par la course minimum et maximum.
[0052] La phase suivante Ar, de durée d'environ
20°, correspond à l'arrêt du bord frontal de la feuille 5 au
milieu des pinces 12 qui se referment, permettant seu-
lement alors l'ouverture du peigne 20 par descente des
leviers 31.
[0053] La phase R correspond au retour de la
tablette en position initiale de départ à vitesse cons-
tante, ce déplacement étant d'une part imprimé par la
traverse de base 8 et d'autre part par les moteurs élec-
triques linéaires revenant respectivement en position
neutre. Un nouveau cycle d'amenée d'une feuille peut
alors recommencer.
[0054] Comme on a pu le constater à la lecture de
cet exposé, le dispositif de positionnement d'un élément
en plaque selon l'invention est remarquable dans la
mesure où il parvient à saisir une feuille à la volée et,
tout en l'amenant vers les pinces de la barre d'entraîne-
ment, à lire sa position pour calculer d'éventuelles
erreurs, et, tout en poursuivant son avance, à compen-
ser ces éventuelles erreurs pour finalement positionner
cette feuille juste à temps de manière remarquablement
précise au sein des pinces de la barre. A l'inverse des
dispositifs à taquets selon l'état de la technique, la cor-
rection de positionnement n'a nécessité ici aucun arrêt
de la progression de la feuille ce qui permet d'augmen-
ter sensiblement la cadence de la machine pour attein-
dre des valeurs jusqu'à 12000 feuilles/heure. L'emploi
de moteurs électriques linéaires simplifie sensiblement
la conception du dispositif donc ses coûts de réalisation
et sa maintenance.
[0055] De nombreuses améliorations peuvent être
apportées à ce dispositif dans le cadre des revendica-
tions.
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Revendications

1. Procédé de positionnement d'éléments en plaque
(5) dans la station d'introduction d'une machine de
traitement comprenant un dispositif de transport
composé par une ou plusieurs barres (10) de pin-
ces (12) d'entraînement de l'élément en plaque (5)
dans des stations ultérieures, caractérisé en ce
qu'il consiste, à partir d'une tablette (14) en position
arrière de départ, à enclencher des moyens de fixa-
tion (16,22) d'un élément en plaque (5) sur la
tablette (14), puis à commander des actuateurs
(M8, 50, 60,70) pour avancer la tablette (14) en
avant et si nécessaire de côté et/ou de travers en
fonction des lectures des coordonnées de position-
nement de l'élément en plaque (5) par des moyens
optoélectroniques (72, 74, 76), lectures effectuées
lors de l'avance de la tablette (14) de telle sorte à
amener et finalement arrêter le bord avant de l'élé-
ment en plaque (5) dans les pinces (12) du disposi-
tif de transport en une position prédéterminée, à
relâcher les moyens de fixation (16, 22), puis à
ramener la tablette (14) en position arrière de
départ.

2. Procédé de positionnement selon la revendication
1, caractérisé en ce qu'il consiste, à partir de la
tablette (14) en position arrière de départ, à com-
mander les actuateurs (M8) pour avancer la tablette
(14) en avant à vitesse constante jusqu'à ce que la
barre (10) de pinces (12) d'entraînement arrive en
position d'attente de réception d'un élément en pla-
que (5), puis à commander les actuateurs (40, 50,
60) pour effectuer des ajustements du déplacement
de la tablette (14) par rapport à sa course de base
afin de corriger les éventuelles erreurs longitudina-
les, latérales ou de travers de l'élément en plaque
(5) déterminées en fonction des lectures des coor-
données de positionnement de l'élément en plaque
(5) par les moyens optoélectroniques (72, 74, 76),
et pour finalement arrêter le bord avant de l'élément
en plaque (5) en position dans les pinces (12) de la
barre (10) d'entraînement.

3. Dispositif de positionnement d'éléments en plaque
(5), dans la station d'introduction d'une machine de
traitement, pour la mise en oeuvre du procédé
selon la revendication 1, caractérisé en ce qu'il
comprend:

une tablette horizontale (14) munie de moyens
de fixation temporaires (16,22) de l'élément en
plaque (5), présentant un bord avant échancré
(17) de manière complémentaire aux pinces
(12) de la barre (10) d'entraînement, entraînée
par des actuateurs (M8, 40, 50, 60) d'une part
en translation alternative longitudinale d'une
position arrière de départ à une position avant

au niveau d'une barre de pinces en attente de
réception d'un élément en plaque, et d'autre
part en translation complémentaire longitudi-
nale et/ou en translation transversale et/ou en
rotation autour d'un axe vertical,

des moyens optoélectroniques (72, 74, 76) de
lecture du bord avant et/ou latéral et/ou d'un
signe distinctif d'un traitement préalable de
l'élément en plaque (5) agencés peu en avant
de la position de départ de la tablette (14),
des moyens électroniques (100) de comman-
des pour piloter les actuateurs (M8, 40, 50, 60)
de la tablette (14) en fonction du cycle de la
machine et des résultats des lectures des coor-
données de positionnement de l'élément en
plaque (5) par les moyens optoélectroniques
(72, 74, 76).

4. Dispositif de positionnement selon la revendication
3, caractérisé en ce que les moyens de fixation
temporaires (16, 22) comprennent un peigne (20)
monté mobile en pivotement (24, 25) au dessus, à
proximité et parallèlement au bord avant échancré
(17) de la tablette (14), les doigts (22) du peigne
(20) étant orientés vers l'avant de telle sorte à ce
que chacun d'entre eux forme avec chaque protu-
bérance (16) de la tablette (14) séparant une
échancrure (17) une pince de saisie du bord avant
de l'élément en plaque (5), ainsi que des moyens
de commande (26; 30-33) de la position angulaire
du peigne (20).

5. Dispositif de positionnement selon la revendication
4, caractérisé en ce que les moyens de commande
de la position angulaire du peigne (20) compren-
nent d'une part un ou plusieurs ressorts (26) agen-
cés entre la tablette (14) et la barre arrière de
raccordement (21) des doigts (22) du peigne (20),
et d'autre part, solidaires de la station, un ou plu-
sieurs organes de commande (30,31,32) sus-
jacents à déplacement vertical chacun relié par une
bielle pendulaire télescopique (34) à la barre
arrière (21) du peigne.

6. Dispositif de positionnement selon la revendication
5, caractérisé en ce que la tablette (14) est montée
sur des actuateurs (50, 60, 70) en translation longi-
tudinale complémentaire, en translation transver-
sale et en rotation, ces actuateurs (50, 60, 70) étant
eux même montés sur une traverse de base (8)
entraînée en translation alternative longitudinale
d'une position arrière de départ à une position
avant au niveau d'une barre (10) de pinces (12) en
attente.

7. Dispositif de positionnement selon la revendication
6, caractérisé en ce que la tablette (14) est montée
de chaque côté sur un pivot vertical latéral (58,68)
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respectivement solidaire d'un chariot déplacé le
long d'une glissière longitudinale par un actuateur
linéaire (50,60) supporté par la traverse de base.

8. Dispositif de positionnement selon la revendication
6, caractérisé en ce que la tablette (14) est montée
en son milieu sur un pivot vertical central (48) et de
chaque côté sur un pivot vertical latéral (58, 68), le
pivot central (48) étant solidaire d'un chariot coulis-
sant dans une glissière longitudinale (46) suscepti-
ble d'être déplacée transversalement par un
premier actuateur linéaire (40), chaque pivot latéral
(58, 68) étant solidaire d'un chariot coulissant dans
une glissière transversale (56, 66) susceptible
d'être déplacée longitudinalement respectivement
par un second (50) et troisième (60) actuateur
linéaire, les premier, second et troisième actuateurs
étant supportés sur la traverse de base (8).

9. Dispositif de positionnement selon la revendication
7, caractérisé en ce que les actuateurs linéaires
sont des moteurs électriques linéaires (40, 50, 60)
dont le rotor se présente sous la forme d'une barre
(44, 54, 64) mobile en translation garnie d'une série
d'aimants permanents passant devant une ou plu-
sieurs boucles d'un stator (42, 52, 62) alimenté en
courant électrique.

10. Dispositif de positionnement selon la revendication
3, caractérisé en ce que les moyens optoélectroni-
ques de détection des bords de l'élément compren-
nent d'une part une paire de cellules
photoélectriques frontales (72, 74) et d'autre part
une cellule photoélectrique latérale ou une rangée
de cellules photoélectriques (76) ou barrettes CCD.
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